
Le réseau de 
coopération

Les Pôles associés et les autres partenaires  

La mission de coopération de la BnF

La mission de coopération attribuée à la Bibliothèque nationale de France est inscrite dans le décret 94-3 du 3 
janvier 1994 portant création de la BnF. L’article 2 stipule que la bibliothèque « participe à l’activité scientifique 
nationale et internationale » ; qu’elle « coopère avec d’autres bibliothèques et centres de recherche et de 
documentation français ou étrangers, notamment dans le cadre des réseaux documentaires ; qu’elle participe, 
dans le cadre de la politique définie par l’Etat, à la mise en commun des ressources documentaires des  
bibliothèques françaises ». 
La mission d’opérateur national de coopération documentaire est renforcée dans le Contrat de performance 
2009-2011 de la BnF, qui met en évidence les orientations stratégiques et les actions prioritaires de la politique 
de coopération.  Le ministère de la Culture et de la Communication soutient l’action nationale de la BnF par 
l’attribution d’un budget annuel dédié de 2,8 M E.

Un réseau de partenaires   

La BnF a construit autour d’elle un réseau de partenaires : les pôles associés, bibliothèques de statuts divers 
(bibliothèques territoriales,  universitaires, spécialisées, etc.), liées par des conventions de différentes natures : 
- 39 pôles associés bénéficiant de la redistribution d’un exemplaire du dépôt légal éditeur
- 25 pôles associés habilités à recevoir le dépôt légal imprimeur, dont 4 dans les départements et territoires 
d’outre-mer
- 70 pôles associés documentaires : pôles thématiques et pôles régionaux
Au-delà du réseau des pôles associés, les partenariats se multiplient, essentiellement dans le cadre de la coopé-
ration numérique.

Des objectifs prioritaires...

Le programme triennal 2009-2011 de coopération s’attache à la mise en œuvre de deux objectifs prioritaires :
- Contribuer à stimuler et à coordonner l’effort national en faveur du numérique et faire de Gallica une bibliothèque 
numérique collective.
- Soutenir la dynamique de mise en valeur du patrimoine des bibliothèques par des campagnes de  recensement 
de fonds et de signalement des collections, en vue d’enrichir le Catalogue collectif de France.
Deux champs d’intervention  ont été privilégiés : la coopération thématique et  la coopération régionale.

   Des actions de coopération

Les actions de coopération menées par la BnF et ses partenaires, pôles associés et autres, sont variées :  
signalement, numérique, valorisation, acquisitions partagées.
Le contexte documentaire national, en profonde évolution, amène la BnF à privilégier un soutien aux :
• Actions de signalement : description de fonds, rétroconversion de catalogues, catalogage, bases  
bibliographiques thématiques ou régionales
• Opérations numériques : actuellement numérisation concertée, interopérabilité des bibliothèques numériques, 
collecte collaborative du web ; à venir, ouverture des marchés de numérisation de la BnF aux bibliothèques 
partenaires, tiers-archivage.

La Bibliothèque nationale de France 
renforce sa mission d’opérateur national 
de coopération documentaire.



bnf.fr > professionnels > cooperation_nationale
contact : 

Mars 2011

Des outils mutualisés

La politique de coopération de la BnF s’appuie sur deux outils mutualisés :

 Le Catalogue collectif de France, enrichi continuellement par des programmes nationaux d’informatisation 
de catalogues et des opérations de rétroconversions, permet de localiser plus de 26 millions de documents 
conservés dans les bibliothèques françaises. Il offre trois principaux services :
- un catalogue collectif, outil de recherche et de localisation (Catalogue général de la BnF, SUDOC, Base Patri-
moine, bases de Manuscrits)
- le Répertoire national des bibliothèques et fonds documentaires (RNBFD)
- le Prêt inter-bibliothèques (PIB), interconnecté avec le réseau universitaire du Prêt entre bibliothèques (PEB).

ccfr.bnf.fr

Gallica, bibliothèque numérique collective, donne accès à la richesse des fonds numérisés de la Bibliothèque 
nationale de France et de ses partenaires. 
En complément des collections de la BnF (1,3 million de documents numérisés), Gallica offre :
- 40 000 documents de bibliothèques partenaires, françaises et étrangères
- 50 000 ouvrages de l’édition contemporaine proposés via les sites d’e-distributeurs et fournis par plus 
d’une centaine d’éditeurs dans le cadre d’un partenariat associant la BnF, le Syndicat national de l’édition, le 
ministère de la Culture et de la Communication et le Centre national du Livre.

gallica.bnf.fr

Des informations et des formations

- des informations sur bnf.fr : rubrique Pour les professionnels > Coopération nationale
- des référentiels sur bnf.fr : normes, spécifications, modèles de cahiers des charges, etc. 
- des conseils et de l’expertise
- des formations en accompagnement de projets : rétroconversion, constitution d’une bibliothèque numérique,  
 interopérabilité, conservation numérique, etc.
- des formations en régions : La politique de coopération, le CCFr, Gallica
- un rendez-vous régulier pour les partenaires et les professionnels : les Journées des pôles associés 
 et de la coopération
- des journées d’information, des ateliers.

aline.girard@bnf.fr


